
DOSSIER D’INSCRIPTION VOYAGE A BARCELONE

Liste des pièces à fournir avant le 9 février 2024 : à apporter 
à l’intendance.  

 Fiche « engagement » signée

 Chèques ou paiement liquide pour la totalité du coût du 

séjour 

 Autorisation de sortie du territoire 

 Copie de la pièce d’identité du parent en cours de validité et

du titre de séjour valide

 Photocopie de la pièce d’identité de l’élève en cours de 

validité (carte d’identité ou passeport) 

 Fiche sanitaire de liaison 

 Carte européenne d’assurance maladie


